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Tableau (B) (suite)

Ouvrier professionnel de niveau 1 
 
Gardien  
 
Conducteur d’automobile de niveau 1 
 
Conducteur d’automobile de niveau 2 
 
Agent de prévention de niveau 1 
 
Agent de prévention de niveau 2 
 

Sous-total 
 

Total général

EMPLOIS

CLASSIFICATION
EFFECTIFS SELON LA NATURE 

DU CONTRAT DE TRAVAIL

Catégorie Indice 

 
400 

 
 

419 
 

440 
 

488 
 

548

—  
 

160 
 
9 
 
1 
 

17 
 
6 
 

193 
 

2750 

20 
 

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

20 
 

302 

20 
 

160 
 
9 
 
1 
 

17 
 
6 
 

213 
 

3052 

 
1 
 
 
2 
 
3 
 
5 
 
7

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

—

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

— 
 

—

à temps 

plein

à temps 

partiel

à temps 

plein

à temps 

partiel

Directions 

régionales 

du Trésor 

 
 
 
 
 
 

Tlemcen

Contrat à durée 
déterminée 

(2) 

Contrat à durée 
indéterminée 

(1) 
Effectif 
(1) + (2)

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 7 Dhou El Kaâda 1446 correspondant au 5 mai 2025.

Pour le Premier ministre et par délégation, 

le chargé de la gestion de la direction générale 
de la fonction publique et de la réforme administrative 

 
Abdelouahab LAOUICI

Le ministre  

des finances 

 

 

Abdelkrim BOUZRED 

 
MINISTERE DE LA POSTE  

ET DES TELECOMMUNICATIONS 
 
Arrêté du 15 Dhou El Kaâda 1446 correspondant au  

13 mai 2025 modifiant l'arrêté du 29 Rabie El Aouel 
1442 correspondant au 15 novembre 2020 fixant la 
liste nominative des membres du conseil 
d'administration de l'agence nationale de promotion 
et de développement des parcs technologiques. 

———— 
 

Par arrêté du 15 Dhou El Kaâda 1446 correspondant au  
13 mai 2025, l'arrêté du 29 Rabie El Aouel 1442 
correspondant au 15 novembre 2020 fixant la liste 
nominative des membres du conseil d'administration de 
l'agence nationale de promotion et de développement des 
parcs technologiques, est modifié comme suit : 

 
«  — ........................ (sans changement) ...................... ; 
 
— ......................... (sans changement) .......................... ; 
 
— Amar Bouderbala, représentant du ministre de 

l’intérieur, des collectivités locales et de l’aménagement du 
territoire, membre ; 

 
...................... (le reste sans changement) ..................... ». 

 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE, 

DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DE LA PECHE 
 
Arrêté du 7 Dhou El Kaâda 1446 correspondant au 5 mai 

2025 portant désignation des membres du conseil 
d'administration du bureau national d'études pour 
le développement rural. 

———— 
 

Par arrêté du 7 Dhou El Kaâda 1446 correspondant au  
5 mai 2025, les membres dont les noms suivent, sont désignés, 
en application des dispositions de l'article 9 du décret exécutif 
n° 10-333 du  23 Moharram 1432 correspondant au 29 décembre 
2010 portant création du bureau national d'études pour le 
développement rural au conseil d’administration du bureau 
national d'études pour le développement rural pour une période 
de trois (3) années renouvelable,  

Mmes. et MM. : 

— Hamid Ben Saad, représentant du ministre chargé de 
l'agriculture, président ; 

— Amir Saad Hamideche, représentant du ministre chargé 
des collectivités locales ; 

— Rabie El Bekaie, représentant du ministre chargé des 
finances ; 

— Laid Guemidi, représentant du ministre chargé de 
l'hydraulique ; 

»
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